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Québec, 9/09/2005

Me Véronique Dubois,

Secrétaire, Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Demande de renseignements de l’ACEF de Québec dans R-3549-2004 phase 2. 

Nous vous soumettons par la présente la demande de renseignements de l’ACEF de Québec, adressées à Hydro-Québec, dans la cause sur les tarifs de transport 2005 d’Hydro-Québec (R-3549-2004 phase 2). 


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir nos salutations distinguées.  

_________________________________


Richard Dagenais



               
Recherchiste

              
Pour : l’Acef de Québec

Cc par couriel : Me F. Jean Morel, att. Hydro-Québec
C- ACEF de QUÉBEC - 1

Demande de renseignements de l’ACEF de Québec :

Cause R-3549-2004 phase 2 (tarif transport 2005 d’H.Q.)

9 Septembre 2005

1) Réf. : requête du 22/06/05, paragraphe 9 :

Que voulez-vous dire par “revenu requis de l’ordre de 2 591M$” ? pourquoi de l’ordre  de?

2) Réf. : HQT-2 Doc. 1 : COMMERCIALISATION DES SERVICES DE TRANSPORT
a) (p. 8) “ La mise en place des RTO aux USA et en Ontario a comme principale caractéristique de définir une structure de marché dans laquelle il n'y a pas de vente distincte de services de transport de point à point comme au Québec.. ce qui entraîne l'élimination progressive des tarifs de transport des services de point à point... Dans ces marchés, c'est donc la charge locale qui assume la quasi-totalité des revenus requis des transporteurs. ” 

Veuillez expliquer ce que vous entendez par l’élimination progressive des tarifs de transport des services de point à point ? De même je vous demanderais de quantifier (en %) la contribution de la charge locale aux revenus requis pour ce type de marché ?
3) Réf. : HQT-2 Doc. 1  (p. 12 à 18) Services complémentaires :
a) Lorsqu’un producteur d’électricité offre des services complémentaires à un client pourquoi n’intègre-t-il pas directement dans ses prix le coût des services complémentaires au lieu de passer par le transporteur pour récolter les sommes dues pour ces services ?

b) Traitement des services complémentaires pour la charge locale :

Concernant l’électricité patrimoniale quels sont les services complémentaires qui sont assumés pa HQP (Hydro-Québec Production) à même le tarif patrimonial; quels sont les services offerts par HQT (Hydro-Québec TransÉnergie) et quels sont les coûts perçus par le transporteur et les immobilisations incluses dans sa base tarifaire pour offrir ces services.

c) Service de maintien de réserve tournante (p. 16) et Service de maintien de réserve arrêtée (réf. ci-haut p. 17)  : pourquoi les transformateurs de Churchill Falls sont-ils ciblés : est-ce l’équipement qui présente le plus haut risque de défaillance du fait de son éloignement ?

4) HQT-2 Doc. 1  Pertinence d'une nouvelle politique de rabais  et  HQT-2, Document 3
HQT-2 Doc. 1  p. 22-23 : “ une politique de rabais doit rencontrer les deux conditions de flexibilité suivantes pour être efficace : 

1) Elle doit être établie selon des paramètres économiques basés sur les écarts de prix de l'électricité entre les marchés limitrophes au réseau d’HQT et calibrée de telle sorte qu'elle permette au client de réaliser des transactions qu'il n'aurait pu faire autrement, faute de rentabilité. ???

2) Elle doit permettre la modulation par chemin des rabais offerts. Ceux-ci doivent varier en fonction du taux d'utilisation de chacune des interconnexions, afin qu'un rabais offert sur une interconnexion faiblement utilisée n'ait pas pour effet de réduire les revenus découlant de réservations ayant des caractéristiques similaires sur d'autres interconnexions faisant l'objet d'un taux d'utilisation supérieur. ”

a) Pour optimiser l’usage du réseau de transport n’est-il pas d’abord nécessaire d’ajuster les rabais en fonction du degré d’utilisation du réseau de transport ? la considération des écarts de prix entre réseaux est-elle entièrement tolérée, et ce sans condition, par les organismes de régulation en Amérique du Nord ?

b) Faites-vous une différence entre rabais différencié par chemin et rabais différencié par interconnexion ? la contrainte d’uniformité territoriale s’applique-t-elle au second cas ?

c) Quel rôle doit jouer les critères de justice/équité et de contribution aux frais communs dans la détermination du niveau des rabais et dans la fixation des prix planchers ?

5) Réf. : HQT-2, Doc. 2   BESOINS ET REVENUS DES SERVICES DE TRANSPORT
a) (Réf. ci-haut p. 5) Comment se fait-il qu’il n’y ait pas de prévision de la pointe normalisée pour 2005 ? Pourquoi une prévision pour 2005 de 34 060 MW, inférieure à la pointe normalisée de 2004 (34 295 MW) ?

b) (Réf. ci-haut  p. 6,  2.2 Évolution des besoins des services de point à point)

i) Fournir l’évolution des réservations de point à point, des niveaux d’énergie transitée et des revenus retirés des services de point à point fermes de long terme et de court terme, et non fermes, pour HQP et les autres clients d’HQT, de manière séparée.

ii) ( et  HQT-2, Document 3) La réduction des revenus des services de point à point est due pour quel pourcentage : à la réduction des prix de court terme (après rabais), à la réduction des quantités réservées, au transfert des services de long terme vers le court terme ?

c) (Réf. ci-haut p. 11,  3.1.1 Prévision des besoins du service de transport pour l'alimentation de la charge locale) :

la prévision d’août 2005 est-elle disponible ? 

pourquoi  HQT n’utilise pas les données prévisionnelles les plus récentes ? 

Le distributeur fournit t-il seulement le résultat des prévisions ou s’il explicite sa méthode de prévision et justifie ses prévisions au transporteur ? le transporteur a-t-il son mot à dire dans les prévisions des besoins de la charge locale ? 

Les informations sur les capacités et contraintes des équipements de transport que possède le transporteur sont-elles transmises au distributeur pour l’aider à mieux prévoir les besoins de la charge locale ?

d) (Réf. ci-haut p. 11-12) 3.1.3 Prévision des besoins des services de transport de point à point

Pourquoi ne pas faire des prévisions en tenant compte des données historiques comme il avait été proposé dans la dernière cause tarifaire d’HQT ?

Quel est le FU des services de point à point long terme versus le FU des services de court terme ?

e) (Réf. ci-haut p. 12-13  3.1.4 Taux de pertes de transport) 

quel est le taux de perte réel pour la charge locale pour les différentes années ?

6) Réf. : HQT-2, Document 3   BILAN DE LA POLITIQUE TRANSITOIRE DE RABAIS 
a) La période de pointe auquelle réfère la politrique de rabais correspond-elle à la période de pointe sur notre réseau ou sur les réseaux voisins ? des réservations horaires ont elles été refusées faute de capacité (en pointe ou hors pointe sur certaines interconnexions) ? 

b) (Réf. ci-haut p. 13) “Pour HQP, le transporteur  n’a pas fait de comparaison de prix de fourniture car l’énergie d’HQP provient d’abord de la zone de contrôle du transporteur” pourquoi l’origine de l’électricité empêche HQT de faire une comparaison de prix et de juger de l’impact de la politique de rabais sur le comportement d’HQP, considérant que c’est de loin le plus gros client d’HQT ?

c) (Réf. ci-haut p. 17) “En effet, pour la période d'un an durant laquelle les rabais transitoires furent appliqués, les données recueillies n'indiquent pas que les clients autres qu'HQP ont profité des rabais transitoires pour accroître leur présence sur le réseau pendant les heures hors pointe.”

Est-ce à dire qu’HQP a  profité des rabais d’une part et de la réduction des tarifs de CT à un niveau comparable au tarif de LT suite à la décision de la Régie ?

7) Réf. : HQT-3, Document 1 MÉTHODE DE RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE 

a) (Réf. ci-haut  p. 18, Tableau 1  Répartition du coût du service par fonction  2001 à 2005)
i) Raccordements des clients haute tension : combien de clients sont visés ? parle-t-on de tous les clients du L ? 

ii) indiquez nous la valeur des diverses immobilisations impliquées ainsi que la distance des lignes et le nombre de postes (équipement pour offrir des normes de fiabilité plus élevées, lignes radiales jusqu’au réseau pricipal, postes...)  

b) (Réf. ci-haut  p. 19) “Plus spécifiquement, la composante puissance est généralement associée aux coûts d’investissement et d’entretien des équipements de transport mis en place afin de répondre à la demande de pointe (en kW). Ces coûts sont directement fonction de la capacité installée du réseau.”  

i) Fournissez-nous les preuves théoriques et empiriques concernant ce lien direct, soit la preuve d’une relation linéaire entre coût du réseau de transport et puissance de pointe ? 

ii) N’est-il pas nécessaire d’avoir une relation linéaire entre le coût du réseau de transport et puissance de pointe pour pouvoir répartir les coûts selon la méthode 1-CP afin de respecter rigoureusement le principe de causalité ? 

iii) si les coûts de transport sont fixes (à tout le moins à court terme) pourquoi la puissance de pointe serait-elle un meilleur facteur de répartition que l’énergie transitée (fournissez des preuves théoriques à vos afirmations) ?

c) (Réf. ci-haut  p. 18) Répartition du réseau CC à 450 kV et des interconnexions : 

i) le coût supplémentaire pour  la ligne CC (15%) ne devrait-il pas être assumé par les services de point à point ou par l’actionnaire ? (justifiez)

ii) la repartition de coût entre les différents services ne devrait-elle pas viser le point à point long terme seulement (i.e. 105,8 M$ alloué au point à point long terme : réf. HQT-4 doc. 1 p. 21 à 25 et HQT-3 doc. 6 p. 23)

d) (Réf. ci-haut  p. 28) “Le dimensionnement du réseau résultant de l’application de ces critères, qui reflète la période de forte charge par rapport aux autres périodes de moindre charge, permet au Transporteur de réaliser ses activités d’entretien lors des périodes de moindre charge, afin que les équipements du réseau puissent être disponibles et fonctionnels lors de la pointe.”

HQT indiquait (Réf. : R-3549-04 phase 1, HQT-4 doc. 1, p. 35) que la capacité des postes est accrue de 40% lorsque la température passe de 30C° à - 20C° du fait que la résistance des conducteurs baisse avec le froid. Il en va selon nous de même des lignes de transport.

 - Fournissez-nous l’évolution mensuelle, pour une année complète, de la capacité réelle de transit du réseau de transport, en précisant les 3 composantes suivantes pour chaque mois : 

- l’influence de la température sur la capacité maximale de transit du réseau;

- la capacité du réseau utilisée au printemps., à l’été et à l’automne pour l’entretien et la réfection du réseau de transport;

- la capacité utilisée par HQP pour exporter ou réaliser les achats-reventes, capacité utilisée en complémentarité des besoins de la charge locale.

e) (Réf. ci-haut  p. 24) Est-ce que le NERC et le NPCC prônent explicitement une méthode de répartition de coût  ? si oui fournissez la référence et indiquez quelle méthode est prônée ?

f) (Réf. ci-haut  p. 24-25) Répartition des coûts des équipements de raccordement des centrales : 

i) est-ce exact que le réseau d’H.Q. a été conçue de manière intégrée en considérant les coûts totaux de transport et de production afin de retenir les technologies et les sites de production qui présentaient les coûts globaux les plus faibles et qu’en ce sens les équipements de transport à haute tension et étendus sont indissociables du choix des équipements de production hydroélectriques éloignés ? la composante énergie est alors prise en compte ?

ii) Pourquoi en clair H.Q. tenait-elle compte de l’énergie et du FU pour allouer les équipements de transport avant 1997 (méthodologie mise en preuve lors de la précédente cause tarifaire d’HQT) ? Est-ce qu’H.Q. commettait alors une erreur méthodologique ou enfreignait le critère de causalité des coûts dans son ancienne méthode d’allocation de coût (« Les coûts de fourniture de l’électricité » février 1986 , Hydro-Québec, D-2002-95 p. 204)? 

g)  Comparer la méthode de répartition des coûts de transport proposée par HQT aux méthodes utilisées dans des réseaux hydroélectriques similaires (Colombie Britannique, Manitoba , Bonneville Power USA). (ce en terme de fonctionnalisation principale et de facteurs de répartition des coûts aux différents services et/ou diverses clientèles en donnant les références des sources de comparaison utilisées).

8) Réf. : HQT-3, Document 7 SUIVI DE LA DÉCISION D-2002-95 SCÉNARIO DE RÉPARTITION DU COÛT DU SERVICE : 
a) Jusqu’où les lignes de raccordement aux centrales vont-elles ? ne devraient-elles pas se rendre jusqu’au réseau principal Haute Tension ?
b) (Réf. ci-haut p. 31) La totalité des coûts pour raccordement à Churchill Falls sont assumés par la charge locale de même : est-ce que l’énergie de Churchill Falls ne peut pas être exportée ? si oui pourquoi les services de point à point du producteur ne contribueraient pas à ces coûts ?

9) Réf. : HQT-4, Document 1   TARIFICATION DES SERVICES DE TRANSPORT

a) (p. 7) “La Régie était d'avis que la tarification de type timbre-poste comporte certains bénéfices du point de vue du développement durable, puisqu’elle ne défavorise pas les producteurs d’énergie renouvelable et le développement régional des sources d’énergies.”

En quoi un tarif de transport basé sur la puissance en pointe (et non sur l’énergie ou le FU) aide-t-elle le développement d’une souce d’énergie renouvelable présentant un FU faible ?

b) (Réf. ci-haut  p. 8) Tableau 1 : Revenus de l'année 2005 selon les tarifs en vigueur 

Ne devrait-on dire selon le revenu requis actuel de la charge locale ?

c) (Réf. ci-haut  p. 10,  4.1 Fondement de la proposition du Transporteur)  

“Le Transporteur préconise la récupération du coût du service auprès de l’ensemble de la clientèle, afin d'assurer la prestation du service et de répondre de façon fiable aux besoins de la clientèle. Comme les dépenses et les investissements relatifs au réseau servent à répondre aux besoins de la clientèle et que le principal client du Transporteur est Hydro-Québec Distribution (le « Distributeur ») pour les fins d'alimentation de la charge locale, la responsabilité ultime d'assumer les revenus requis revient à la charge locale ; cette dernière bénéficie en effet de l'ensemble des installations du réseau de transport nécessaires pour desservir ses besoins.” 

i) En quoi les services de point à point ne bénéficient-ils pas des installations du réseau de transport, ne serait-ce que pour une partie des installations ? 

ii) Considérant des tarifs  et conditions de services comparables pour les différents services fermes, nommément le service rendu à la charge locale versus les services de point à point de long terme, pourquoi le risque lié aux investissements et la responsabilité ultime d'assumer les revenus requis devraient-ils être supportés uniquement par la charge locale ?
d) (Réf. ci-haut  p. 11) le “third party network” correspond-il en tout point au service en réseau intégré du règlement “Tarifs et conditions” ?

e) (Réf. ci-haut  p. 36) L’Allocation maximale pour les ajouts au réseau s’applique-t-elle intégralement pour les services rendus à la charge locale ?

10) Réf. : HQT-4 doc. 3 : RAPPORT D'EXPERTISE du DR REN ORANS

a) (Réf. ci-haut  p. 19) “Table 3 above shows that over the seven year period of 1999-2005, HQT’s annual system peak was expected to occur in January of each year.” 

Pourtant en page 18 Oran ne parle-t-il pas de réalisations plutôt que de prévisions ?

b) (p. 17) “In summary, results from Standard Tests developed by the FERC are useful for clearly rejecting the 12-CP method but less so for distinguishing the 1-, 3- and 4-CP methods. “

Sur la base des seuls 4 tests de la FERC est-il exact de dire que les coûts du réseau pourraient aussi bien être réparties selon 4-CP, 3-CP ou 1-CP ?

c) (p. 18-19, Supplemental analysis) l:

i) les 2 tests supplémentaires que vous développez sont-ils des tests standards et reconnus ? 

ii) sur quelle base pouvez-vous dire que la probabilité d’une pointe annuelle en décembre ou février est peu probable, ce qui justifie selon vous l’application de la méthode 1-CP ?

d) Est-il exact de dire que tout réseau de transport est conçu pour répondre à la pointe annuelle peu importe le moment où il se produit dans l’année et le nombre de fois que la pointe se répète ? est-ce que cela justifie pour autant d’appliquer la méthode 1-CP ? 

e) Y a t’il des réseaux hydroélectriques qui appliquent la méthode 1-CP ?  Y a-t-il d’autres réseaux électriques dont le réseau de transport est aussi important en terme relatif que le réseau d’H.Q. et si oui applique-t-on dans ces réseaux la méthode 1-CP ?

f) Indiquez pour chaque méthode d’allocation des coûts de transport qui suit la proportion des juridictions au Canada et aux États-Unis qui l’utilise  : 1-CP, 4-CP, 3-CP, 12-C-P, méthode du facteur d’utilisation, autres ?

f) Veuillez fournir un balisage récent des tarifs de transport pour la charge locale et pour les services de point à point. Veuillez justifier les écarts importants par rapport aux tarifs de transport d’HQT.

Richard Dagenais et Vital Barbeau pour l’ACEF de Québec
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